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L’OIM dénonce l’absence d’alternatives à ces voyages dangereux, du fait des opportunités limitées de 

migrations légales et sûres pour les personnes en besoin de protection. L’OIM appelle les gouvernements 

des pays concernés à se mobiliser pour lutter contre ce phénomène. « Notre message est clair : des 

migrants meurent et leur mort peut être évitée », a déclaré William Lacy Swing, Directeur général de l’OIM, 

« il est temps de faire plus que compter le nombre de victimes. Il est temps d’appeler le monde entier à 

arrêter cette violence à l’encontre de migrants désespérés. » 

 

Pour plus d’information, consultez l’article et le rapport de l’OIM (en anglais). 

 

Libye : appel des organisations humanitaires à un soutien humanitaire international 
en Libye 

Les organisations humanitaires actives en Libye ont lancé un appel à la communauté internationale pour 

répondre à la situation d’urgence. Le nombre de déplacés internes autour de Benghazi et Tripoli est estimé 

à environ 300 000, tandis que plus de 100 000 Libyens auraient quitté le pays depuis la reprise des combats. 

À ces chiffres s’ajoutent les quelques 36 000 réfugiés (dont 18 000 Syriens) présents en Libye ainsi que 

plusieurs milliers de migrants en situation irrégulière souvent en chemin vers l’Europe, considérés comme 

des groupes vulnérables nécessitant une aide humanitaire. 

Les auteurs de cet appel font état d’un besoin de fonds de 35 millions de dollars afin de pouvoir fournir à 

ces groupes vulnérables une aide humanitaire suffisante. Les principaux besoins identifiés sont les biens 

alimentaires de base, l’aide médicale d’urgence, les kits sanitaires, l’éducation des enfants déplacés, et la 

nécessité de programmes de déminage. 

Pour plus d’information, consultez l’appel humanitaire. 

 

Fondation Aditus : publication d’un rapport alarmant sur le traitement des mineurs 
isolés étrangers lors de leur arrivée à Malte 

S’inscrivant dans la lignée de condamnations de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) contre 

Malte, la fondation Aditus a publié un rapport dénonçant le traitement des mineurs isolés étrangers lors de 

leur arrivée sur le territoire maltais. Comme tous les demandeurs d’asile et migrants arrivant de manière 

irrégulière sur l’île, les mineurs sont automatiquement placés en centres de rétention, et ce jusqu’au 

résultat de la procédure d’évaluation de leur âge. Durant cette période qui peut durer plusieurs mois, les 

jeunes isolés n’ont accès à aucun représentant légal et sont placés en rétention aux côtés des adultes, sans 

accès à des centres spécialisés. Le rapport dénonce aussi l’absence de recours possible contre le résultat de 

la décision d’évaluation de la minorité. 

La fondation Aditus réclame entre autres la mise à disposition d’un représentant légal et d’un tuteur dès 

l’arrivée des jeunes et avant le début de la procédure d’évaluation, la prise en compte prioritaire de 

http://www.iom.int/cms/fr/sites/iom/home/news-and-views/press-briefing-notes/pbn-2014b/pbn-listing/iom-releases-new-data-on-migrant.html
http://www.iom.int/files/live/sites/iom/files/pbn/docs/Fatal-Journeys-Tracking-Lives-Lost-during-Migration-2014.pdf
http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/Libya%20Humanitarian%20Appeal-Final-081014.pdf
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l’intérêt de l’enfant en toutes circonstances, la mise en place de procédures facilitant la réunion entre 

l’enfant et des membres de sa famille et l’accélération des délais de la procédure de demande d’asile.  

Le rapport souligne enfin les efforts de consultation du parlement maltais qui a repris un certain nombre de 

ces recommandations dans un nouveau projet de loi qui, s’il venait à être voté, devrait interdire les 

procédures d’évaluation de la minorité en rétention, et fournir à l’enfant un tuteur et un représentant légal 

dés son arrivée à Malte.  

Pour plus d’information, consultez le rapport de la fondation Aditus. 

 

 

Amnesty International : un rapport publié dénonce la passivité de l’Union 
européenne en Méditerranée 

Un rapport, intitulé « Des vies à la dérive : Réfugiés et migrants en péril en Méditerranée », décrit les 

conclusions que l’organisation a tirées de ses récentes visites en Italie et à Malte et d’un séjour de 

recherche sur un navire de la marine italienne. Les entretiens menés avec des rescapés, des experts et des 

représentants des autorités soulignent la réalité des dangers auxquels s’exposent ceux qui fuient la guerre, 

les persécutions et la pauvreté et mettent l’accent sur la passivité de la plupart des États d’Europe. 

En Italie et à Malte, les délégués d’Amnesty International ont parlé avec une cinquantaine de réfugiés et de 

migrants. Plusieurs récits évoquaient le péril affronté pendant la traversée, sans oublier la violence des 

passeurs et la surcharge des embarcations. 

Le rapport identifie certaines faiblesses structurelles des services de recherche et de sauvetage en 

Méditerranée. Il fait valoir que tant que des voies sûres et légales permettant aux réfugiés et aux migrants 

d’atteindre l'Europe ne seront pas mises en place, la priorité pour l'Union européenne (UE) et ses États 

membres doit être de protéger la vie des personnes qui tentent la traversée et de garantir l'accès à la 

procédure d'asile à celles qui en ont besoin. Il plaide aussi en faveur d’un réexamen du règlement de Dublin 

régissant le traitement des demandes d’asile au sein de l’UE. 

Il rappelle qu’en octobre 2013, trois naufrages ont coûté la vie à plus de 500 personnes, parmi lesquelles un 

grand nombre d'enfants. L'Italie a été le seul pays de l'UE à prendre des mesures concrètes pour éviter de 

nouvelles morts en mer. Elle a lancé l'opération Mare Nostrum et mobilisé une partie importante de sa 

marine pour les opérations de sauvetage de réfugiés et de migrants. Depuis le 18 octobre 2013, la marine 

italienne a ainsi, selon ce rapport, sauvé plus de 100 000 personnes. 

In fine, ce rapport appelle au maintien en place de l'opération Mare Nostrum jusqu'à la mise en œuvre d’un 

dispositif d'ampleur comparable assurant une protection sans faille et disposant au minimum de moyens 

financiers et humains équivalents.  

 

 Pour plus d’information, consultez le rapport d’Amnesty International dans son intégralité (en anglais), 

ou bien le rapport dans sa version courte (en français). 

http://aditus.org.mt/aditus/Documents/Technical%20Report%20on%20UAMs%20in%20Malta%20(October%202014).pdf
http://www.amnesty.org/fr/library/info/EUR05/007/2014/fr
http://www.amnesty.org/en/library/asset/EUR05/006/2014/en/c5180000-296c-4587-8308-56c7bfb83894/eur050062014en.pdf
http://www.amnesty.org/fr/library/asset/EUR05/007/2014/fr/6a6f4f52-0f3c-47d8-a52a-418f1eae001a/eur050072014fr.pdf

